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A propos de  la violence 
Action violente: Caractère d’une action qui se manifeste ou 

produit des effets avec une force extrême et brutale.

Le comportement violent se caractérise le fait d’agir sur un 
« objet » ou de le faire agir, en employant la force ou 
l’intimidation.

→ Notion d’interaction 
- Espace entre objet émetteur et objet receveur 

- Auto-agressivité / hétéro-agressivité

→ Notion d’intentionnalité
- Réponse à un facteur menaçant 
- Moyen intermédiaire de réalisation d’un but

- Moyen d’expression

→ Notion d’agressivité
- Pulsions inconscientes
- Pulsions de vie / Pulsions de mort
- Principe de plaisir / Principe de réalité
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Liens entre Violence et SPA
� Il est  admis que l’univers des drogues licites et illicites est 

associée à une forte  criminalité violente et non violente.

� Plusieurs liens de causalité entre drogues et violence:
- Lien systémique 

violence liée au trafic de drogue

- Lien economico-compulsif

violence liée à la recherche de drogue

- Lien psychopharmacologique
violence liée à la consommation de drogue

→ Modifications comportementales induites par la consommation? 
→ Existe-t-il des profils de violence en fonction des SPA ?

→ Liens entre violence, SPA et troubles psychiatriques ?

� Aspects médico- légaux spécifiques ? 
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Modifications comportementales 
induites par la consommation de SPA

� La consommation de SPA peut-elle entrainer 
l’apparition d’un comportement violent ?
- R.U fin 90’s: 61% des personnes arrêtées pour voies de fait

Agressions Vols avec Violences
aggravées violence sexuelles

alcool 21% 10%                         30%
alcool + drogues                        7% 5% 7%
drogues 6% 9% 4%

d’après Greenfeld 1998

- Facteurs  prédictifs  de dangerosité
Age jeune 
Sexe masculin 
ATCD de violence
Consommation de drogue
Troubles psychiatriques
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Modifications comportementales 
induites par la consommation de SPA

� Mécanismes du passage à l’acte
- Alcool:   Desinhibition

Perte du control émotionnel
Troubles du jugement (surestimation de ses capacités)

- Processus pathologiques induits par la consommation de SPA

→ Délirium (intoxication aiguë): 
Violence réactionnelle à des manifestations hallucinatoires et délirantes

→ Sevrage
Violence liée à la recherche de drogue

→ Syndrome confusionnel
Troubles du comportement non dirigés
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Modifications comportementales 
induites par la consommation de SPA
� La consommation de SPA peut-elle rendre vulnérable à des 

actes de violence ?

- 30% des personnes agressées étaient alcoolisées (étude 
canadienne 91)

� Les violences domestiques (France 2000)
- 3,4% agressions physiques ou sexuelles

- Alcool: 36% des cas ( H = 27% / F = 5% / H+F = 4%)

� Le cas particulier de la soumission chimique

- Administration à des fins criminelles ou délictueuses d’un ou plusieurs 

produits psycho-actifs à l’insu de la victime.
- Produits utilisés : Benzodiazépines +++, sédatifs ou antihistaminiques

souvent associés à Alcool et Cannabis (consommation volontaire)

2003-2005 : 119 cas rapportés en France
71 Femmes (Viols) / 48 Hommes (Vols)

- Symptômes (Amnésie, somnolence, lésions traumatiques, troubles visuels
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Violence selon les différentes SPA

� Alcool: Ivresse 
Délirium Tremens (hallucinations +++, Sd confusionnel
Fréquence des gestes auto-agressifs

� Opiacés: Sevrage (recherche de produits)

� Benzodiazépines: Sevrage (confusion, épilepsie)
Réaction paradoxale
Soumission chimique

� Psychostimulants (cocaïne): « pharmacopsychose »
(Délire paranoïde / mégalomaniaque)

� Psychodysleptiques dont Cannabis: Raptus anxieux (bad trip)
« pharmacopsychose »

(Délire paranoïde / mégalomaniaque)
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Violence, SPA et Troubles 
psychiatriques

� Corrélation positive entre comportement violent et diagnostic psychiatrique 
de l’axe 1.

Pop° Schizophrénie                Abus ou Dépendance
Générale Trouble bipolaire      + Alcool    /    SPA

Violence 2% 10% 25%           35%

� Néanmoins la criminalité des malades mentaux représente 5% de la 
criminalité générale

� Co-morbidité entre Abus/dépendance de SPA et troubles de la 
personnalité antisociale et border-line

Impulsivité, instabilité ,irritabilité

� Auto-agressivité
- Fréquence des TS chez les usagers de drogues
- Suicidés:    34% (alcool, cocaïne, cannabis (étude américaine 90-98)

→ Rôle dépressogène et désinhibiteur de certains produits
→ Forte corrélation entre Sd dépressif et Dépendance
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Aspect médico-légaux

� Ambiguïté concernant  la responsabilité pénale

Sur le plan juridique, le « malade » toxicomane n’existe  pas 

Art 122.1 [NCPP]: « N’est pas pénalement responsable la personne qui était 
atteinte, au moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique 
ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes » […] « la 
personne qui était atteinte, au moment des faits, d’un trouble psychique ou 
neuropsychique ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de 
ses actes demeure punissable »

→ Acte commis au moment du sevrage : responsable
→ Trouble de la personnalité: responsable
→ Schizophrène : +/- responsable
→ Pharmacopsychose : ? 
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Conclusion

� Fréquente association entre violence et usage de substances

� Usage de drogue n’est pas synonyme de violence
- peut favoriser le passage à l’acte
- existence de facteurs prédictifs

� Violences différentes selon les produits 
- Intoxication aiguë
- Pharmacopsychose / Sd confusionnel
- Sevrage

� Forte association entre violence, SPA et troubles psy
- Fréquence des passages à l’acte auto-agressifs

� Ambiguïté juridique concernant le toxicomane violent
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